
MISSION

La Branche Judiciaire de la Colombie,

conformément à la Constitution politique et au

respect des exigences légales et

réglementaires, s'engage à améliorer

continuellement son fonctionnement efficace et

efficient dans l'exercice de la fonction publique

d'administration de la justice, afin de protéger

l'intérêt général, le bien commun et les

principes du respect de la dignité humaine et de

la diversité.
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